
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

 
 

L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

 
D29 -2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025 

 DU BUDGET GENERAL 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de 

l'exercice, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

• un excédent de fonctionnement de : 275 996,58 € 

• un déficit de fonctionnement de : 0,00 € 

 

SUR PROPOSITION DU PRESIDENT,  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÉS EN AVOIR DELIBERÉ  

À L’UNANIMITÉ 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 
exercice 

Présents  Votants 

40 28 33 



 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice   précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé 

du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

11 746.93 € 

264 249.65 € 

275 996.58 € 

D  Solde d'exécution d'investissement 

 

-177 780.07 € 

E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

504 184.11 € 

Besoin de financement F =D+E 0.00 € 

AFFECTATION = C =G+H 275 996.58 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 

0.00 € 

275 996.58 € 2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 
 

0.00 € 

 

 

 

  

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

 

             Le secrétaire de séance,                                             Le Président  
  

                     
               

     Philippe WOILLEZ                        Bernard ANDRIEU    

 

 



 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                

SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

D30-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025 

DU BUDGET ASSAINISSEMENT 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent d'exploitation de : 21 347,52 € 

- un déficit d'exploitation de :  

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En exercice Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION DE L'EXERCICE  

 a. Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - 
(déficit) 
dont b. Plus-values nettes de cession d'éléments d'actif : 
c. Résultats antérieurs de l'exercice D 002 du compte administratif 
(si déficit) 
R 002 du compte administratif (si excédent) 
Résultat à affecter : d. = a. + c. (1) 
(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

30 543.08 € 
-9 195.56 € 
21 347.52 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement 
e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 
f. Solde des restes à réaliser d'investissement 
Besoin de financement = e. + f. 213 046.11 € 

0.00 € 
0.00 € 

AFFECTATION (2) = d. 21 347.52 € 

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le 
montant des plus-values nettes de cession d'actifs (correspond 
obligatoirement au montant du b.) 

 

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum 
pour la couverture du besoin de financement diminué de 1) 

0.00 € 

3) Report en exploitation R 002 
Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à la 
collectivité de rattachement (D 672) :  

21 347.52 € 

DEFICIT REPORTE D 002 (3)  

 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

     Le secrétaire de séance  ,           Le Président  
  

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU       
 



 
     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

 
 
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

 

D31-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025  

DU BUDGET ECOLES 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

− un excédent de fonctionnement de : 24 503.79 €  

− un déficit de fonctionnement de :    0.00 € 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE LEXERCICE  

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l i exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé du 

signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

                       24 341.44 € 

                          162.35 € 

 

 

                      24 503.79 € 

Solde d'exécution d’investissement  

 

48 560.70 € 

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

 -5 000.00 € 

 

          0.00 € 

AFFECTATION = C  
 24 503.79 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 

            0.00 € 

  24 503.79 € 
 

 

 

             0.00 €  

 

 

 

  

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

Le Secrétaire de séance,                                 Le Président, 

 

       
 

Philippe WOILLEZ           Bernard ANDRIEU 

 



 
     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

 
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 
 

D32-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025 

DU BUDGET OM  

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de 46 791,80 € 

- un déficit de fonctionnement de  0,00€ 

 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé 

du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

 

-1 066.99 € 

 

47 858.79 € 

 

 

 

 46 791.80 € 

D Solde d'exécution d'investissement 

 

6 259.23 € 

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

29 185.00 € 

Besoin de financement F =D+E 0.00 € 

AFFECTATION = C =G+H 46 791.80 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 

0.00 € 

46 791.80 € 2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 
 

0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

Le Secrétaire de séance,                         Le Président, 

 

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU       

 

 



 
     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

 
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

                 
 

D33-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025  

DU BUDGET CUISINE 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de :  0,00€   

- un déficit de fonctionnement de : 0,00€ 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé 

du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

   

    -41.45 € 

     41.45 € 

       0.00 € 

D  Solde d'exécution d'investissement 

 

15 904.69 € 

E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

0.00 € 

Besoin de financement F =D+E 0.00 € 

AFFECTATION = C =G+H 0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 

0.00 € 

0.00 € 2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 
 

0.00 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme, 

 

Le secrétaire de séance  ,           Le Président  
  

           
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU    

 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

  

L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, 

dûment convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de 

Bournazel, sous la présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, 

M. Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie 

Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-

Christian Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry 

Guiraud, M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

D34-2026 AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025 

DU BUDGET SPANC 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

➢ un excédent d'exploitation de :           0,00 € 

➢ un déficit d'exploitation de :    6 977,03 € 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 
 

DÉCIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT D'EXPLOITATION D E L'EXERCICE 

 a. Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

dont b. Plus-values nettes de cession d'éléments d'actif : 

c. Résultats antérieurs de l'exercice D 

002 du compte administratif (si déficit) 
R 002 du compte administratif (si excédent) 

Résultat à affecter : d. = a. + c. (1) 
(si d. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

-2 588.20 € 

-4 388.83 € 

-6 977.03 € 

Solde d'exécution de la section d'investissement 

e. Solde d'exécution cumulé d'investissement 

f. Solde des restes à réaliser d'investissement 

Besoin de financement = e. + f. 

21 311.69 € 

0.00 € 

0.00 € 

AFFECTATION (2) = d. -6 977.03 € 

1) Affectation en réserves R 1064 en investissement pour le montant des 

plus-values nettes de cession d'actifs (correspond obligatoirement au 

montant du b.) 

0.00 € 

2) Affectation en réserves R 1068 en investissement (au minimum pour la 

couverture du besoin de financement diminué de 1) 

0.00 € 

3) Report en exploitation R 002 
Montant éventuellement et exceptionnellement reversé à la collectivité de 

rattachement (D 672) :  

 

DEFICIT REPORTE D 002 (3) 6 977.03 € 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

Le Secrétaire de séance,                         Le Président, 

 

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU    

   

 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                
SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  

  

L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, 

dûment convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de 

Bournazel, sous la présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, 

M. Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie 

Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-

Christian Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry 

Guiraud, M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

D35-2026 AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025  

DU BUDGET MSAP 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

➢ un excédent de fonctionnement de : 13 958,58 €  

➢ un déficit de fonctionnement de :           0,00 € 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION OU RÉSULTAT DE 

FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 

 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé 
du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous)  

                                                                                                                                           

1 327,17€ 

                    12 631,41 € 

 

 

                     13 958 .58€ 

D Solde d’exécution d'investissement 

 

      5 291.46 € 

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

      -2 000.00 € 

 
                 0.00 € 

AFFECTATION = C          13 958.58 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 

0.00€ 

         13 958,58 €  

 

       
                  0.00€ 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

             Le secrétaire de séance,                                             Le Président  
  

                     
               

     Philippe WOILLEZ                        Bernard ANDRIEU    

 

 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                

SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  
  
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 
 

D36-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025 

DU BUDGET TAD 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 0,00€  

- un déficit de fonctionnement de :         0,00 € 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 
 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE 

 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés ligne 002 du compte administratif, précédé 
du signe + (excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

- 8 527.90 € 

        8 527.90 € 

 

 

 

 

               0.00 € 

Q Solde d'exécution d t investissement 

 

11 861.69€ 

E Solde des restes à réaliser d'investissement 4 

 

0.00€ 

  0.00 € 

AFFECTATION C  0.00 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

                                         0.00€ 

 

   

                                 0.00€ R C02 {2) 

 

 
0.00 € 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 

 

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU       

 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                

SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  
  
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, dûment 

convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de Bournazel, sous la 

présidence de Bernard ANDRIEU, Président  

 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard Tressols, 

Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, M. Patrick 

Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie Gravier, M. Jean-

Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme Delphine Pinczon Du Sel, M. 

Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe Woillez, 

M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. Jean-Christian 

Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry Guiraud, 

M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

D37-2026 AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2025  

DU BUDGET VOIRIE 

 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de 

l'exercice. 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 4 518,52 € 

- un déficit de fonctionnement de :        0.00 € 

 

CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,  

À L’UNANIMITÉ 

 

DECIDE d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE 

L'EXERCICE 

 

Résultat de fonctionnement 

A Résultat de l'exercice précédé 

du signe + (excédent) ou - (déficit) 

B Résultats antérieurs reportés 

Ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + 

(excédent) ou - (déficit) 

C Résultat à affecter 

= A+B (hors restes à réaliser) 

(Si C’est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 

 

9 604.12€ 

 

 

 

-5 085.60€ 

 

 

 

  4 518.52€ 

D Solde d'exécution d'investissement 

                                

                         298 994.47€ 

E Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 

 

-263 725.58  

Besoin de financement F =D+E 0.00  

AFFECTATION = C =G+H 4 518.52  

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 

G = au minimum, couverture du besoin de financement F 

 
0.00 € 

4 518,52€ 2) H Report en fonctionnement R 002 (2) 

DEFICIT REPORTE D 002 (5) 
 

0.00  

 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 

Pour copie conforme, 

 

Le Secrétaire de séance,                                      Le Président, 

 

 

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU       
 


